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sur le moyen unique, pris en sa premiere branche : vu l'article 1382 du code civil;
attendu que par acte dresse les 14 et 18 mai 1966 par tilloy, administrateur 
provisoire de l'etude de lehir, notaire decede, sayag a declare avoir prete a 
hausseguy, gerant de la societe civile immobiliere arcachon-biganos, une somme 
de 240000 francs dont le remboursement etait garanti par une hypotheque sur 
un terrain appartenant a la societe;
que pour l'execution de cette obligation, tilloy crea vingt-quatre grosses au 
porteur de 10000 francs chacune;
que, le pret s'etant revele fictif et n'ayant pas ete rembourse a l'echeance, le 
terrain donne en garantie fut adjuge pour le prix de 12000 francs;
que regouby, qui se trouvait porteur de deux grosses, assigna tilloy en paiement 
de dommages-interets;
que, pour le debouter de sa demande, la cour d'appel enonce que la confiance 
accordee par tilloy a sayag et a hausseguy, qui etaient d'importants clients de 
l'etude et des personnalites connues, qui l 'avaient requis de dresser acte des 
conventions intervenues entre eux, en le dispensant de toute appreciation de la 
valeur du gage, ne presentait pas le caractere d'une legerete coupable ou d'une 
imprudence fautive;
attendu, cependant, que les notaires ont l'obligation de controler et de verifier les 
indications qui leur sont donnees afin d'assurer l'utilite et l'efficacite de l'acte 
qu'ils dressent;
qu'en statuant comme elle l'a fait, sans rechercher si, s'agissant de grosses au 
porteur, le notaire aurait pu verifier la valeur du bien donne en garantie, de facon 
a ne pas risquer que soient accordee a l'acte notarie, allaient devenir porteurs de 
ces grosses, la cour d'appel n'a pas donne de base legale a sa decision;
par ces motifs : casse et annule, en son entier, l'arret rendu entre les parties le 2 
decembre 1975 par la cour d'appel de bordeaux;
remet, en consequence, la cause et les parties au meme et semblable etat ou 
elles etaient avant ledit arret et, pour etre fait droit, les renvoie devant la cour 
d'appel de limoges
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les notaires ont l'obligation de contrôler et de vérifier les indications qui 
leur sont données afin d'assurer l'utilité et l'efficacité de l'acte qu'ils 
dressent. manque dès lors de base légale l'arrêt qui déboute un porteur de 
grosses hypothécaires de sa demande en dommages-intérêts contre le 
notaire qui les avait établies, à raison de l'insuffisance de la valeur du bien 
donné en garantie, aux motifs que la confiance accordée par ce notaire à 
"d'importants clients de l'étude", qui l'avaient requis de dresser acte de 
conventions intervenues entre eux en le dispensant de toute appréciation 
de la valeur du gage, ne présentait pas le caractère d'une légèreté coupable 
ou d'une imprudence fautive, sans rechercher si ce notaire aurait pu 
vérifier la valeur du bien donné en garantie de façon à ne pas risquer de 
mettre en péril les intérêts de ceux qui, en raison de la confiance accordée 
à l'acte notarié, allaient devenir porteurs de ces grosses.
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